
de travail devrait être établi immédiatement et présenter son rapport d’ici six 
mois. (p. 49)
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nLe sous-comité recommande que les normes sur la limitation des émissions de 
NOx, applicables aux nouveaux véhicules automobiles vendus au Canada, 
deviennent au moins aussi sévères que celles qui étaient imposées aux 
États-Unis par Y Environmental Protection Agency en juin 1981. (p. 50)

Le sous-comité recommande que le pouvoir de réglementation sur les émis- 
Mmk sions provenant des véhicules automobiles, par le biais de normes applicables 

aux fabricants et aux distributeurs, soit transféré de la Loi sur la sécurité des 
véhicules automobiles à la Loi sur la lutte contre la pollution atmosphérique 
et, du même coup, du ministère des Transports à celui de l’Environnement qui 
a déjà de larges responsabilités en matière de pollution atmosphérique, (p. 50)

B Le sous-comité recommande qu’Environnement Canada poursuive son pro
gramme de recherche intensif au sujet des effets des pluies acides sur les 
forêts canadiennes. Il recommande également au gouvernement fédéral de 
faire une étude approfondie de l’organisation et du financement du Service 
canadien des forêts afin de voir s’il y aurait lieu d’accroître le financement 
et/ou les ressources humaines du service pour que les recherches nécessaires 
soient effectuées sur le problème des pluies acides, (p. 54)

MLe sous-comité recommande que le ministère de l’Agriculture du Canada crée 
un programme de recherche complet en vue d’étudier les effets des pluies 
acides sur les récoltes et les sols au Canada. Ce programme permettrait 
d’étudier les effets des précurseurs des pluies acides et de l’ozone sur les 
récoltes, mais viserait principalement à établir dans quelle mesure les méthodes 
actuelles de fertilisation rendent le sol plus vulnérable à l’acidification, (p. 55)

B Le sous-comité recommande que le chaulage, à titre de stratégie palliative des 
dégâts occasionnés par les pluies acides, soit envisagé par les pouvoirs publics 
seulement dans le cas de certaines nappes d’eau afin d’en élever le pH et, 
ainsi, de rétablir ou de protéger de précieuses populations de poissons. Le 
sous-comité signale cependant que le chaulage ne doit pas être vu comme une 
solution qui peut se substituer à la lutte contre les émissions de matières à 
l’origine des pluies acides, (p. 62)

Le sous-comité recommande que le ministère fédéral de la Santé et du 
Bien-être social et le ministère de l’Environnement, en collaboration avec les 
autorités provinciales, donnent priorité à la création d’un programme de 
recherche en vue d’identifier les métaux toxiques présents dans les réserves 
d’eau potable au Canada et d’en mesurer la concentration, particulièrement 
dans les régions les plus exposées aux pluies acides, (p. 66)

Le sous-comité recommande que le gouvernement fédéral vérifie si son 
programme de recherche comporte des fonds suffisants pour permettre des 
recherches sur l’existence d’un rapport entre les pluies acides et la contamina
tion par le mercure du poisson vivant dans les lacs et cours d’eau vulnérables. 
Nous recommandons en outre de créer des programmes appropriés de surveil
lance de la santé publique afin de mesurer la gravité des risques auxquels sont 
exposées les personnes dont le régime alimentaire est constitué en bonne 
partie de poisson provenant des régions vulnérables, (p. 67)

»Le sous-comité recommande qu’Environnement Canada, après avoir consulté 
les ministères provinciaux compétents, revoie en détail tous les aspects du

2


